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1) L’ICETA Jean-Pierre RIO, autorité signataire des marchés, a délégation pour signer en mon nom, 
l’ensemble des actes relatifs à l'exécution ds marchés suivants :  
 
- 2016 99 0006 « Acquisition de moyens mobiles de lutte anti drone et soutien associé (MILAD) », 

 
- 2014 99 0006 « Fourniture, installation, exploitation et maintenance d'un système d'information 

permettant la détermination, le calcul et le suivi de la solde d'agents militaires relevant du ministère 
de la défense et de leurs ayants droit et ayants cause, et prestations associées ». 

DIRECTION DES OPERATIONS  
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Paris, le     15 FEV. 2019 
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DECISION 
 

portant délégations de signature particulières 

Le chef du service des achats d’armement décide : 

 
VU : 
 
 
 
 
VU : 
 
 
VU : 

 
L’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et ses décrets 
d’application (Décret 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de 
défense ou de sécurité et décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics) ; 
 
Le décret 2009-1180 du 5 octobre 2009 modifié fixant les attributions et 
l’organisation de la direction générale de l’armement ; 
 
L’arrêté du 22 juin 2007, modifié portant désignation des personnes n’appartenant 
pas à l’administration centrale, signataires des marchés publics et des accords-
cadres au ministère de la défense ; 
 

VU : L’instruction S-ACH n°0029 relative aux principes de délégation pour les marchés 
publics (actes initiaux et actes d’exécution) du service des achats d’armement (S2A) 
de la direction des opérations. 
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2) L’ICT Laurent MICHOUX, président de commission interne de contrats, a délégation pour signer en 
mon nom, l’ensemble des actes relatifs à la passation et à la conclusion des marchés suivants :  
 
- 2017 99 0905 « Développement d’outils d’analyse technico-opérationnelle pour l’Alerte Avancée 

(C2-AA) », 
 

- 2017 99 0013 « Organisation de la contribution française à la coopération TREX », 
 

- 2018 99 0036 « Acquisition modems L22 », 
 

- « Amélioration optimisée des outils de recueil ROEM IRIS H1/HF », 
 

- « VERNON FAVIERES : rationalisation des liaisons, optimisation MCO et mise en œuvre des 
moyens HF ». 
 

 
L’ICT Laurent MICHOUX a également délégation pour signer en mon nom, l’ensemble des actes 
relatifs à l'exécution des marchés suivants :  

 
- 2014 99 0037 « Conception, développement et production des Composants Cryptographiques 

CRYPSIS (CCC) et conception préliminaire du chiffreur CRYPSIS-NG », 
 

- 2015 99 0028 « LMI : MCO/MCS de la suite logicielle  ACID V7 et prestations associées », 
 

- 2013 99 0006 « Conception, réalisation et MCO de CERES (CapacitE RoEm Spatiale) », 
 

- 2009 99 0016 « Numérisation des unités tactiques  (NUMTACT)-Volet matériel », 
 

- 2010 99 0031 « Réalisation d'un système de localisation des émissions radioélectriques en gamme 
HF (CLOVIS) », 
 

- 2016 99 0025 « Réalisation d'évolutions logicielles, Acquisition du capteur SHF mutualisé ASPIC2 
et Maintien en condition opérationnelle et de sécurité des systèmes du ROEM Stratégiques 
(RAMSES) », 
 

- 2017 99 0012 « Conception, développement, réalisation, évolutions et MCO du Dispositif 
d'Exploitation en Masse ET d'Enrichissement Roem (DEMETER) ». 

 
 
 
L’ensemble de ces délégations prennent fin en cas de disparition des fonctions en vertu desquelles ces 
personnes ont reçu délégation. 

            
 
 
 
 

L‘ingénieur général de l’armement,  
Thierry PERARD 

Chef du Service des achats d’armement 


